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Qui sommes-nous?
NOTRE ÉCO-ORGANISME EN QUELQUES REPÈRES
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Qui sommes-nous?
NOTRE ÉCO-ORGANISME EN QUELQUES REPÈRES
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Les articles de sport et de loisirs sont ainsi des équipements utilisés dans le cadre d’une pratique sportive ou d’un loisir de plein
air.

Exclusions : 
 Les produits conçus pour être exclusivement utilisés par des professionnels,
 Les produits qui relèvent d’autres REP : TLC / EEE / Jouets / DBPS 
 Les armes à feu de chasse ou de tir sportif
 Les articles dont l’utilisation n’est pas spécifique à une pratique sportive (exemple lunettes de soleil, le matériel médical et de 

premier secours), les aliments (nourriture pour poisson, barres protéinées…)

ASL

Objectifs: 
Réemploi, détournement des tonnes 
du tout-venant, recyclage et R&D
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ABJ th. 
Les articles de bricolage et de jardin : les machines et appareils motorisés thermiques

Bétonnière

Chaîne de 
tronçonneus

e

Panier de 
ramassage

Exclusion : machines ABJ thermiques professionnels et groupes électrogènes (DEEE)

et leurs accessoires

Objectifs:  réemploi, 
dépollution et recyclage
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Données 
filières & 
Déploiement 
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contractualisation ASL avec les COLLECTIVITéS
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contractualisation ABJth avec les COLLECTIVITéS
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EVOLUTION DES Tonnages collectivités
FILIÈRES ASL ET ABJ TH.
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EN Guyane et en guadeloupe
DÉMARRAGE EN 2024 ET 2025
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Dispositifs de 
collecte



www.ecologic-france.com 13

Un dispositif adapté aux spécificités des territoires
Collecte sur les zones dédiées aux usagers et aux pratiquants

- Un pack d’organisation clef en main

- Collectes soutenues suivant le barème

- Mise à disposition de contenants adéquats pour la période

Collectes évènementielles ou début et fin de saison

- Déchèteries, déchèteries mobiles

- Collecte sur les lieux de pratiques

Collecte sur les zones dédiées aux agents des EPCI

- Services techniques

- Centres de tri

- Point de massification collecte des encombrants
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LES CONDITIONS OPERATIONNELLES – LA COLLECTE 

24 L
(0,7 x 0,6 m)660 L

(0,8 x 1,3m)

Dans un délai de 3 jours ouvrés

Seuil de collecte à 
400 kg ou 8 UM*

* Unité de Manutention

Enlèvements mutualisables si filières 
Ecologic + Collecteur identique

ABJ th.ASL

1 palbox = 2UM

2 tondeuses à 
conducteur = 1 UM

1 bac 660l = 1UM

1 tondeuse tracteur = 
1UM

3 vélos = 1 UM

Gros ASL (vrac) = 
1UM
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Les soutiens
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Les soutiens financiers
ABJ thermiqueASL

600€/DCT d’aide à l’investissement pour la 
durée de l’agrément

Zone ASL : 400€/DCT/an
+
Zone Réemploi fixe : 100€/DCT/an
Zone Réemploi éphémère : 50€/DCT/an

Soutiens fixes

NOUVEAU barème en cours  !T collectées et prélevées pour réemploi 
<10t/DCT/an : 0€
De 10t à 15t : 200 €
De 15t à 20t : 300 €
De 20t à 25t : 400 €
De 25t à 30t : 600 €
>30 t/DCT/an : 750 €

Soutiens variables

600€ pour la durée de l’agrémentPopulation
< 50 000 hab : 500 €/an
De 50 000 à 100 000 hab: 1 000 €/an
>100 000 hab : 2 000 €/an

Soutiens 
communication
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Les OPTIONS DE DEPLOIEMENT

Configurations possibles pour un partenariat :

1. 100% opérationnelle : Vous triez et isolez l’ensemble des flux ASL 
plastiques et métalliques dans une zone dédiée

2. 50% opérationnelle et 50% financière : Vous laissez les ASL 
métalliques dans votre benne ferraille pour continuer à percevoir la 
recette + un bonus financier d’Ecologic, et vous triez/isolez les ASL 
plastiques dans la zone dédiée 

3. 100% financière : Vous laissez les ASL métalliques dans votre benne 
ferraille pour continuer à percevoir la recette + un bonus financier 
d’Ecologic, et vous orientez le plus possible les flux ASL 
réemployables dans la zone réemploi de la déchèterie (pas de zone 
déchet). 



06.

Un 
accompagnement à 
chaque étape
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Procédure de contractualisation via Territeo
Etape 1 : COLLECTIVITE : Mise à jour si nécessaire de votre fiche Territeo (liste des adhérents, répartition des compétences, contacts,
points d’enlèvement ASL/ABJth : adresse…)

Etape 2 : COLLECTIVITE : Demande de contractualisation filière(s) ASL/ABJth via Territeo en utilisant la fonction « Demander une
convention » à ECOLOGIC

Une demande par filière

Etape 3 : ECOLOGIC :
 Réception de la demande, récupération des identifiants DEEE (CL et PDE)
 Envoi à la Collectivité du contrat et ses annexes pré-remplis

Etape 4 : COLLECTIVITE :
 Relecture des annexes et compléments/ajustements.
 Renvoi à ECOLOGIC (par mail : ASL-ABJth@ecologic-france.com)

 Le contrat et annexes signés en pdf
 Annexes validées (format Excel)

Etape 5 : ECOLOGIC :
 Signature du contrat par ECOLOGIC
 Transmission de la convention signée à la collectivité
 Paramétrage sur le SI
 Prise de contact pour mettre à disposition des contenants

Correspondance :
04 72 91 27 50

ASL-ABJth@ecologic-france.com

TERRITEO :
09.72.56.82.02

support@territeo.com 
(8h30 - 12h30 / 14h - 16h)
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Des outils clé en main pour former vos équipes

Tous ces outils sont en libre accès sur: https://www.ecologic-france.com/outils/centre-de-ressources.html
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Outils de communication
DOCUMENTS ACCESSIBLES EN LIGNE SUR NOTRE CENTRE DE RESSOURCE :

https://www.ecologic-france.com/outils/centre-de-ressources/collectivites.html

- Signalétique

- Kit communication
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Faire connaître la filière en déchèterie
KIT SIGNALÉTIQUE

Bâche à placer à l’entrée Flamme pour signaler la zone de dépose Panneaux 60x80 cm



Le réemploi

04.
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Les objectifs de réemploi
Objectifs de réemploi à horizon 2027 par filière en % de la mise sur le marché :

• 2% mise sur le marché EEE

• 14% mise sur le marché Cat 1 ASL

• 5% mise sur le marché Cat 2 ASL

• 11% mise sur le marché ABJth

En tonnes pour l’année 2025 : 

• Environ 8 150T sur la filière EEE ménagers

• Environ 7 000T sur la filière ASL

• Environ 2 000T en ABJth
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Organisation du réemploi/réutilisation
RÉUTISATION : PASSAGE PAR LE STATUT DE DÉCHET

Particulier

Entreprise, club ou 
administration

Acteur du 
réemploi

Zone de réemploi  
en déchèterie

Zone de 
collecte

Centre de 
regroupement

Picking sur CDR
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ZONE REEMPLOI SUR LES DECHETERIES 

L’acteur de l’ESS doit obligatoirement être référencé auprès d’Ecologic en faisant la demande sur notre site 
internet : https://www.ecologic-france.com/professionnels/activites-service-et-traitement/fonds-reemploi-et-
reparation.html
Les sites ESS référencés par Ecologic : https://www.ecologic-france.com/professionnels/activites-de-collecte-
de-dons/nos-partenaires-ess-signataires.html

Afin de détourner une partie du flux, il est conseillé de
travailler avec un acteur de l’ESS, en lui permettant de
récupérer les ASL et ABJ thermique réemployables
dans la zone prévue à cet effet
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Critères d’éligibilité
 Administratif et juridique

 Justifier d’un statut ESS 

 Proximité entre lieu de prélèvement et lieu de réemploi (max 100Kms) 
 Implantation locale, principe de proximité 

 Technique et qualité 
 Capacité à effectuer la collecte (outils, contenants, véhicules…)
 Capacité humaine (nombre employés/bénévoles dédiés)
 Capacité à assurer une traçabilité des collectes/du réemploi
 Locaux adaptés pour réception et stockage des équipements
 Capacité de pesée
 Capacité technique à la remise en état (formation) des  équipements réceptionnés
 Présence de procédures (tri, tests …)
 Site de vente (virtuelle ou physique) 
 Remise à Ecologic de l’ensemble des équipements et/ou articles non-remployables ou non réemployés
 Engagement à ne pas démanteler (revente matière)
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BAREME DE SOUTIEN ASL

Tri
Pesée et traçabilité en 2 catégories 

1/ Cycles et EDP non motorisés
2/ Autres produits destinés à la pratique sportive et aux 

activités de plein air

Réemploi (ventes et dons)
Pesée et traçabilité en 2 catégories 

Catégorie 1 : 550€/T* 
Catégorie 2 : 350€/T 

* Soit 8 € /vélo adulte et 5,50 € / vélo enfant

Soutien forfaitaire :
2000 € / structure / an

Collecte en 
déchèterie

Apports 
volontaires

Collecte à 
domicile

Collecte en 
distribution

Autres

Les déchets
non 

réemployables 
et non 

réemployés  
sont remis à 

Ecologic Jusque 50 
€/t (hors 

fonds 
réemploi) 
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barème de soutien réemploi ABJ thermique



WWW.E-REEMPLOI.ECO
TROUVER VOTRE PARTENAIRE POUR PROLONGER LA VIE DE VOS EQUIPEMENTS
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COLLECTEZ PRÈS DE CHEZ VOUS SUR E-REEMPLOI.ECO

Plateforme de dons collaborative

Plus de 800 acteurs du réemploi : recycleries, 
ressourceries, ateliers d’insertions, Réseau 
Emmaüs, Réseau Envie, indépendants, 
spécialistes vélos, etc. 

Entreprises Fédérations Clubs sportifs

Lieux de pratique Collectivités Associations

QUI PEUT DONNER? QUI PEUT recevoir ?



Grande récup 
2026
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C'est quoi la Grande Récup' ?
UNE CAMPAGNE NATIONALE

Une grande collecte nationale qui engage particuliers et professionnels dans la seconde vie des équipements de Sport et de Loisirs

La Grande Récup' est un événement national qui engage tous les publics, que ce soit les particuliers ou les professionnels.

Cette opération organisée par Ecologic avec l'appui de l'Union Sport et Cycle, se déroule tout au long de l'année partout en France sur 
tous les points de collecte partenaires participants et lors d’événements sportifs,
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Pour inciter à donner -rapporter son  matériel
QUELQUES AFFICHES
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Une action concrète pour valoriser votre 
territoire

Solution opérationnelle pour les professionnels du tourisme et du 
sport 

• Limiter les dépôts dans les Ordures Ménagères ou Encombrants
• Service simple et de proximité, avec la traçabilité associée pour 

les acteurs

Engagement de votre territoire dans une dynamique de 
sport/tourisme durable

• Participer à la préservation des ressources naturelles en 
favorisant l’allongement de la durée de vie des produits et leur 
recyclage

Dispositif pris en charge par Ecologic

• Mise à disposition des contenants, la collecte et le traitement 
• Kit de communication fourni 
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CONDITIONS POUR DEVENIR POINT DE collecte

• Lieu : Une déchèterie, les services techniques, une station de nautisme…  Le lieu doit être accessible et sécurisé 
(pas sur la voie publique)

• Contenants : Ils sont mis à disposition par Ecologic. Caisse ou benne (selon la place disponible sur site et les estimations 
des dépôts). 

• Période : à définir avec vous. Une période de collecte d’un mois est une bonne base minimale

• Produits collectés : Tous les Articles de Sport et Loisirs

• Collecte : L’opérateur d’Ecologic intervient à la demande (extranet) lorsque les contenants sont pleins (rotation 
plein/vide). La collecte et le traitement sont pris en charge par Ecologic

• Accès : le point de collecte doit accepter gratuitement les dépôts d’ASL des acteurs du territoire (pratiquants, 
clubs/ligues/comités, collectivités, professionnels, loueurs/vendeurs de matériels et tous les autres détenteurs d’ASL)
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Nouveau !
HTTPS://WWW.E-DECHET.COM/



www.ecologic-france.com

Votre Contact


